
Archives parlementaires

Lecture de diverses adresses de félicitations à la Convention pour
l'énergie déployée contre les assassins du peuple, lors de la séance
du 14 germinal an II (3 avril 1794)

Citer ce document / Cite this document :

Lecture de diverses adresses de félicitations à la Convention pour l'énergie déployée contre les assassins du peuple, lors de la

séance du 14 germinal an II (3 avril 1794). In: Tome LXXXVIII - Du 13 au 28 germinal an II (2 au 17 avril 1794) pp. 106-107;

https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1969_num_88_1_28947_t1_0106_0000_16

Fichier pdf généré le 01/02/2023

https://www.persee.fr
https://www.persee.fr/collection/arcpa
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1969_num_88_1_28947_t1_0106_0000_16
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1969_num_88_1_28947_t1_0106_0000_16
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1969_num_88_1_28947_t1_0106_0000_16
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1969_num_88_1_28947_t1_0106_0000_16


106 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

parapher par les prévenus, et de les adresser 
au directeur du juré, sous une enveloppe due-
ment scellée et souscrite, tant par eux que 
par les prévenus mêmes. 

» Si les prévenus ne veulent ou ne peuvent 
écrire, il en sera fait mention dans un procès-verbal dressé à cet effet. 

Art. IV. — Les fonctionnaires qui manqueront 
aux formalités prescrites par l’article précédent, 
encourront les peines portées par l’article IV de la section V de la loi du 14 frimaire sur le 
gouvernement provisoire et révolutionnaire, 
sans néanmoins que l’inobservation de ces for¬ 
malités puisse être un titre d’impunité pour les 
prévenus de fabrication, distribution ou intro¬ 
duction de faux assignats, à la charge desquels 
il existeroit d’autres moyens de conviction. 

Art. V. — Les lois des 7 et 30 frimaire conti¬ 
nueront d’être exécutées dans tous les points 
auxquels il n’est pas innové par la présente. 
(1). 
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Le ministre de la guerre fait passer à la Convention nationale copie de la lettre des 
sociétés populaires des cantons de Néronde et 
Villequier, qui annoncent le départ d’un cava¬ 
lier jacobin, armé, et équipé, pour combattre 
les ennemis de la République. Mention honorable, insertion au bulletin (2). 

[Paris, 12 germ. Il] (3). 
« Citoyen président, 

Je te fais passer copie de la lettre des Sociétés 
populaires et républicaines des cantons de 
Néronde et Villequier qui m’annoncent le dé¬ 
part d’un cavalier jacobin armé et équipé, pour 
combattre les ennemis de la République. Je te 
prie de vouloir bien, conformément à leur vœu, en donner connaissance à la Convention natio¬ 
nale. S. et F. » 

J. Bouchotte. 

[Villequier, 2 germ. II. Au M. de la guerre] (4). 
« Citoyen, 

Lee sociétés de Néronde et Villequier se sont 
réunies pour fournir à la République un cava¬ 
lier jacobin armé et équipé, pour combattre les 
vik satellites des tyrans coalisés. 

Le citoyen La Ribardière, un des sociétaires 
de Villequier, s’est présenté et a été accepté. Il 
part dans ce moment pour se rendre auprès de 
toi, pour que tu lui indiques son poste. Partout 

(1) P.V., XXXIV, 397-399. Minute imprimée si¬ gnée par Merlin (de Douai) (C 296, pl. 1007, p. 22). Décret n° 8660. Reproduit dans Mon., XX, 126; Débats, n° 561, p. 243; C. Eg., n° 594; J. Mont., n° 143; Ann. patr., n° 458; Audit, nat., n° 557; J. Per-let, n° 560; BU., 8° Le39 748; Bin, 5 germ. (suppl1); Mention dans J. Sablier, n° 1237; M.U., XXXVIII, 237. 

(2) P.V., XXXIV, 399, Bin, 23 germ. (1er suppl‘). 
(3) C 297, pl. 1013, p. 25. 
(4) C 297, pl. 1013, p. 26. 

où tu l’enverras, il remplira son devoir. Les 
actes de civisme, et le serment qu’il a faits nous 
en sont un sûr garant. C’est un républicain, 
c’est tout dire ! Tu voudras bien en faire part 
à la Convention nationale. Il ne nous a pas été 
possible de lui procurer des pistolets ni des 
culottes de daim; nous te prions de lui en pro¬ 
curer, nous en rembourserons le montant sur ton avis. S. et F. » 

Frainard (présid . de la Sté de Villequier ) et 
Jouy (secret.), Devonneux ( secrét .), Raillard 
(présid. de la Sté de Néronde), Jullien (mem¬ 
bre). 

P. c. c. Bouchotte. 
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Les administrateurs du district d’Angers, département de Maine-et-Loire, expriment avec énergie toute l’horreur que leur ont inspirée les nouveaux Simons qui vouloient assassiner la liberté. Ils rendent grâces à la Convention de son active surveillance, et l’invitent à rester à son poste. Ils annoncent qu’ils ont fait à la 

patrie les offrandes suivantes : 1$ 000 paires de 
souliers ont été versés dans le magasin militaire 
d’Angers, 2 000 dans celui de notre administra¬ 
tion, et nos approvisionnements actuels nous 
assurent la fabrication d’une pareille quantité. 

Seize cents habits complets pour les défen¬ 
seurs de la patrie sont bientôt confectionnés; 
les jeunes gens de la première réquisition sont 
presque tous partis, et nous poursuivons avec 
vigueur les lâches qui cherchent à se soustrai¬ 
re à cette loi. (1). 

Une quantité de salpêtre va être déposée. 
400 ormeaux qui ornaient les promenades de 
cette commune, vont être conduits dans les ports 
de la République. Ils ont envoyé depuis le 
mois de frimaire, à la trésorerie nationale, 3 493 
marcs, tant en pierres fines, or, argent, que 
brûlés et galons, sans y comprendre 5 654 
marcs envoyés précédemment. Ils ont en outre 
dans les magasins, pour les besoins de la Répu¬ 
blique, 300 marcs d’argent vermeil, 200 000 
livres de métal de cloches, 100 000 livres de fer, 
26 667 livres de cuivre, 11 822 livres de plomb 
et 600 d’étain (2). 

Ils annoncent que le produit de la vente de 
biens d’émigrés, pendant les mois de pluviôse et 
ventôse, s’élève à 145 850 liv., sur -une estima¬ tion de 89 615 liv. Celui de la vente des do¬ 
maines nationaux, depuis le mois de brumaire 
jusqu’au 1er germinal s’élève à 1,180,040 liv., sur 
une estimation de 481,326 liv. (3) . 

59 

Les comités de surveillance des communes de 
Bordeaux et de Châlons, département de la 

(1) P.V., XXXIV, 399. Bin, 15 germ., 20 et 23 germ. (2e suppl‘); J. Perlet, n° 559; J. Sablier, n° 1237; Débats, n° 569, p. 361. (2) Bin, 23 germ. (2e suppT). (3) Débats, n° 563, p. 271. 
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Marne; les soldats composant la garnison de 
Bordeaux; les maire et officiers municipaux 
de la commune de Montaigu, département du 
Puy-de-Dôme; les administrateurs du district 
de Nantes; les sociétés populaires de Séez et Vi¬ 
tré, offrent à la Convention nationale le tribut 
de leur reconnoissance pour l’énergie qu’elle 
vient de développer contre les assassins du peu¬ 
ple : ils lui jurent un dévouement sans bornes, 
et l’invitent à ne quitter son poste que lorsque la liberté n’aura plus de dangers à courir. 

Mention honorable, insertion au bulletin (1) . 

a 

[Bordeaux, 4 germ. II. Le C. révol. à la Conv .] 
(2). 

« Représentants, 
Encore une fois vous avez sauvé la chose pu¬ 

blique ! une faction plus perfide que toutes 
celles que vous avez terrasées, osoit sur les 
débris sanglants du royalisme et du fédéralisme, lever insolemment sa tête hideuse. Des hommes 
infiniment pervers; des hommes qui pour mieux 
tromper le peuple avoient eu l’air longtemps de défendre ses intérêts étoient les chefs de 
cette conspiration horrible. Que devenoit la 
République; que devenoit la liberté, si elle eut 
été assassinée dans ses plus fermes défenseurs ? 
Braves Montagnards ! c’est à votre surveillance 
que rien ne peut détourner; c’est à votre zèle 
infatigable que nous devons la découverte de 
cette trame infernale. Sentinelles du peuple, du 
haut de la Montagne, vous avez vu s’agiter les 
conjurés, et dès lors, déployant l’énergie qui 
vous caractérise, vous avez lancé contre eux 
un décret qui vous assure la reconnaissance 
nationale. Achevez votre ouvrage que le glaive 
de la loi s’appesantisse sur leurs têtes coupa¬ 
bles qu’elles tombent ! et que cet exemple ter¬ 
rible d’une nation outragée imprime une telle 
terreur dans l’âme de leurs complices qu’on 
puisse les reconnoître à la pâleur de leurs 
fronts. Ils avoient les mêmes espérances, leur sort doit être commun. 

Continuez, braves Montagnards, à bien mé¬ 
riter de la patrie ! Veillez sans cesse, déjouez 
tous les complots qui pourroient encore se for¬ 
mer contre notre indépendance; c’est en frap¬ 
pant de mort les conspirateurs et tous les 
ennemis de la Liberté, que vous parviendrez à 
consolider la République, et à opérer le bon¬ 
heur du peuple qui vous a remis tous ses droits. S. et F. » 

Plenaud, S. Blancart jeune (présid.), Leloin, 
Constant (secrt.), Battu, Darse, Charlet, Fauché, Michenot. 

(1) P.V., XXXIV, 399 et XXXV, 112. J. Berlet, n° 559; J. Mont., n° 142; J. Sablier, n° 1237; C. Vniv., 15 germ; J. Sablier, n° 1237; Bin, 14 germ. et 15 germ. (suppl1); Mess. Soir, n° 594; Débats, n° 569, p.361. (2) C 298, pl. 1037, p. 34. Audit, nat, n° 559; Dé¬ bats, n° 561, p. 252. 

b 

[ Châlons-sur-Marne , 11 germ. II] (1). 
Citoyens représentants du peuple, 

Grâces soient rendues à votre énergie. Les 
têtes des conspirateurs sont tombées, restez à 
votre poste fermes et inébranlables. Usez de 
la massue nationale, que ce ne soit point en 
vain que la vertu et la probité sont à l’ordre du 
jour. Frappez, frappez ! les intrigants, les aris¬ 
tocrates et les faux patriotes. Pour nous fidèles 
aux principes du plus pur républicanisme, nous 
veillerons sans cesse à déjouer les complots, à 
réprimer les traîtres et rien ne nous détachera 
jamais de la représentation nationale que la mort. 

Citoyens représentants, la foudre s’amon¬ celle dans notre section. Un atelier immense 
fournira cette année plus de 80 milliers de 
salpêtre; qu’il se trouve 50 ateliers pareils sur 
la surface de la République et notre terre libre 
aura fourni de quoi faire disparoître les tyrans et les esclaves coalisés contre notre sainte 
liberté. Vive la République, Vive la Montagne. » 
La Marne, Carré, Bellois, Jacquesson, Odon, 

Godart, Desessarts (présid.), Bourdon (se¬ 
cret.), Roze, Lemoyne. 

c 

[ Bordeaux , 4 germ. Il] (2) . 
« Représentans du peuple français, 

Nous vous remercions de la mâle énergie, de 
l’impartiale équité, que vous avez développé 
contre les traîtres, qui après avoir fait d’inutiles 
efforts pour vous avilir, voulaient vous égorger 
pour ressusciter l’affreux royalisme. 

Nous vous remercions de l’attitude fière et 
imposante que vous avez su conserver au mi¬ 
lieu des dangers pressants qui environoient la 
patrie de toutes parts... Nous vous remercions 
d’avoir encore une fois sauvé la République... 

Montrez vous toujours imperturbables... par¬ 
courez d’un pied ferme la carrière orageuse de 
la révolution, et consommez vos immortels et 
pénibles travaux. Immolez tous les conspira¬ 
teurs contre la liberté. Nos bras sont toujours 
prêts à combattre, à renverser toutes les tyran¬ 
nies... fidèles à nos serments, nous nous ralie-
rons, sans cesse à la représentation nationale. 
Nous ne connaîtrons jamais que ce guide, celui-
là seul, ne peut nous égarer. s> 
J.B. Darnaud (adjud* gal command * à Bordeaux), 

Castex (chef du bon le Montagnard, 4e du 
Gers), Victor (cape -adjoint), Calbairac (cape-
adjoint), Journez (adjud*), François (sous-
lieut.). Santot, Boy, Goulard (serg*), Tran-
sony, Catala, Lacroix, Basonsot, Balata 
(serg1), Larrolre (serg* -major), Jaubert, 
Desarbres (secrét.), Mathé (lieut.), Daureusan 
(serg* -major) , Palladre, Berniot, Fille 
(serg*), L. Dupay, Lisset, Carré (capc), 

(1) C 299, pl. 1053, p. 38. B1n, 20 germ. (2e suppP). (2) C 299, pl. 1053, p. 29. C. univ., 15 germ.; Bin, 20 germ. (2e suppP). 
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